Par arrêté n° 1365 CM du 4 septembre 2003.— L’arrêté n° 889 CM du 25 juin 2003 relatif aux redevances dues au titre des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole, est modifié comme suit:

Le dernier tiret de l’article 1er est rédigé ainsi :

-
“construction sur le lagon destinée à la greffe ou au travail des huîtres perlières : 200 F CFP le mètre carré.”

